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JOURNAL FORESTIER SUISSE
ORGAEE DE LA SOCIÉTÉ FORESTIÈRE SUISSE

88me ANNÉE JUIN 1937 N° 6

A Monsieur A. Henne, inspecteur fédéral des forêts retraité, à Berne.

Tous les membres de la Société forestière suisse ont reçu, gratuitement,

il y a quelques semaines, la Table des matières des Périodiques
de la Société forestière suisse, de 1850 à 1936, établie par M. A. Henne.
Elle a été distribuée, de même, à toutes les administrations forestières
cantonales, à la bibliothèque nationale et aux bibliothèques cantonales.

Il s'agit d'un livre qui ne compte pas moins de 276 pages,
contenant la liste complète des titres de tous les articles, communications

et notices parus dans les publications de la Société forestière
suisse et de la Station fédérale de recherches forestières. Le tout
logiquement et clairement classé, suivant un système ayant beaucoup
d'analogie avec celui qui est à la base de la « Bibliographie forestière

internationale ». Le catalogue sur fiches, qui a servi à la mise
au point de la Table des matières, ne compte pas moins de 7000
numéros C'est dire qu'il importait, pour pouvoir s'y reconnaître
facilement, d'adopter un mode de classement simple et pratique.
Incontestablement, M. Henne y a réussi au mieux. Et c'est avec la plus grande
facilité qu'on déniche, parmi les subdivisions des 10 chapitres principaux

admis, le titre des articles ou communications cherchés. Aussi
bien, cette publication viendra-t-elle simplifier considérablement le
travail de nombreux chercheurs et lecteurs.

Cette table est un « catalogue par matières », c'est-à-dire dans
lequel les publications sont groupées et classées suivant la matière
traitée. Il pourrait être complété utilement en établissant, en outre,
une Table des auteurs, dans laquelle seraient indiquées, à la suite,
toutes les publications de chacun des auteurs en cause. Pour le
moment, il a été fait abstraction, par motif d'économie surtout, d'un tel
catalogue. Mais les matériaux en sont prêts et M. Henne serait disposé
à en diriger la mise sur pied. Il veut bien s'offrir, aussi longtemps que
rien ne le mettra dans l'incapacité de travailler, de tenir à jour le
catalogue sur fiches qu'il a établi.

Ce qui précède peut suffire à montrer qu'il s'agit d'un travail de

longue haleine, de minutieuse préparation et ayant réclamé de
laborieuses études préliminaires. Or, Monsieur A. Henne, inspecteur fédéral
des forêts, a bien voulu s'en charger à titre gracieux. Ayant été mis
à la retraite, il a craint de tomber dans l'oisiveté et a eu la délicate
attention d'offrir à la Société forestière suisse d'assumer gratuitement

la charge de ce gros travail. Bel exemple de désintéressement




